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N° et mail de l’astreinte des élus 
le week-end (uniquement) 
A partir du vendredi 17h00 

 

06 10 84 48 53 
secretaire.general@pyrenees-

orientales.fff.fr 
 

 
 

 

Fédération Française de Football  

      Ligue d’Occitanie 

      District des Pyrénées-Orientales Pays Catalan 

 

JOURNAL OFFICIEL 

NUMERIQUE DU 

DISTRICT DE 

FOOTBALL DES  

P-O PAYS CATALAN 
 

 

Tél : 04.68.54.61.11 

770 avenue d’Argelès Sur 

Mer 66100 PERPIGNAN 

 
 

secretariat@pyrenees-   

orientales.fff.fr 

http://pyrenees-

orientales.fff.fr 
 

Horaires d’ouverture :  
▪ mardi, mercredi, jeudi 
09h à 12h30 –14h à 18h. 
▪ Lundi, vendredi 09h à 
12h–14h à 17h. 

 

mailto:secretaire.general@pyrenees-orientales.fff.fr
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REUNION DU 18/11/25 – PV N°13 

 
Président : Jean-Claude DELATRE  
Secrétaire : Régis SANCHEZ  
Présents : Jean-Luc GARCIA, Miguel GONZALEZ, Katya GOZZO, Louis NIFOSI, Jean-Claude 
RICHARD, Vincent VANDEVILLE 
 

• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la commission prend 
connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 

SENIORS 

 
 

 
- D1 du 09/11 THUIR / LE SOLER remis au 07/12 
- D2 du 09/11 CERET / BAHO PEZILLA remis 07/12 
- D2 du 23/11 BAHO PEZILLA / BAGES VILLENEUVE (terrains des 2 clubs 

indisponibles) remis 21/12 
- D3 du 09/11 THUIR 2 / BOMPAS remis au 21/12 
- CR du 16/11 THUIR / OCP remis au 21/12 

 
Ces matches peuvent se jouer en semaine avec l’accord écrit du club adverse sur un terrain 
homologué pour le nocturne, avant la date fixée par la Commission des Championnats. 
 
 

 

- Tirage ¼ de Finale de la Coupe du Roussillon Séniors le mardi 25/11/25 à 15h30, 
matches à jouer le 01/02/26. 

 
 
 
 

COMMISSION DES CHAMPIONNATS  

MATCHES REMIS  

¼ DE FINALE DE COUPE DU ROUSSILLON SENIORS 



 
 

 

 

 

                                                                                                                                                                           

  

       L’OFFICIEL 66 N°15 DU 21/11/25                

SAISON 2025/2026 
                                                                  

Page 3 sur 10 

 

 

 

 

           

Le Journal Officiel du District de Football  

          des Pyrénées-Orientales Pays Catalan 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  JEUNES 

 
 
 

 

RC PERPIGNAN MEDITERRANEE : du 14/11/25, concernant des points de défi sur un match 
U13 Elite et un match U12. La Commission rappelle sa réponse notifiée lors de sa réunion du 
14/10/25 PV 8 OFFICIEL 66 N°10. Beaucoup trop de FMI U12 / U13 (depuis les premières 
journées) reviennent sans mention des défis réalisés par les équipes en présence. Ces défis 
sont obligatoires et doivent impérativement être renseignés sur la FMI. Le résultat du défi 
(mention du vainqueur) doit apparaitre sur la FMI dans la rubrique «OBSERVATIONS D’APRES 

MATCH». C’est au club recevant, en charge de la tablette, qu’incombe cette responsabilité, 
avec signatures des responsables d’équipes. Les mails tardifs pour demander à ajouter des 
points de défis ne sont plus acceptés. 
 
 

 

▫ Tirage effectué par Marc WATTELLIER  
 

Matches le Week end des 06 et 07/12/25 
 

LES PHOENIX CATALANS RC PERPIGNAN MEDITERRANEE 

FC CLAIRA ST LAURENT AS PRADES 

FC THUIR FC VILLELONGUE 

FC BAHO PEZILLA FC BARCARES MEDITERRANEE 

ACADEMIE SP ST ESTEVE SALEILLES OC 

CANET RFC ENT. CERET VALLESPIR 

FC LE SOLER FC CERDAGNE 

ELNE FC SP PERPIGNAN NORD 
 
 
 
 
 

A partir de la 2ème phase des championnats U13 et U12, lorsque les DEFIS ne 
seront pas mentionnés sur la FMI, l’amende prévue pour feuille de match 
incomplète (30€) sera appliquée (Infractions aux règlements 2025/2026).  
C’est au club recevant, en charge de la tablette, qu’incombe cette responsabilité, 
avec signatures des responsables d’équipes. 
 
 

CORRESPONDANCE 

TIRAGE 1/8 DE COUPE DU ROUSSILLON U13 

DEFIS TECHNIQUES MANQUANTS EN U13 ET U12 2EME PHASE 
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- ACADEMIE SP ST ESTEVE : 1 équipe U12 II 
- FC LE BOULOU SJPC : 1 équipe U13 II, composée uniquement de joueuses U13F 
- LES CHAMPIONS ST JACQUES : 1 équipe U17 I 
 
 
 
 

Dans le cadre de la nouvelle structuration des championnats « Territoire » et « Régional » pour 

la saison 2026/2027, et conformément à l’organisation déjà en vigueur pour les catégories 

U14, U15 et U17 Territoire, la commission sportive valide les modalités de la 2ᵉ Phase du 

Championnat U12 Territoire PO/AUDE. 

Par convention, les deux départements des Pyrénées-Orientales et de l’Aude s’engagent 

conjointement à organiser et gérer l’ensemble des championnats Territoire concernés. 

Composition de la compétition 

La compétition U12 Territoire pour la 2ᵉ phase sera constituée de 10 équipes : 

• 5 équipes issues du département des Pyrénées-Orientales, 
• 5 équipes issues du département de l’Aude. 

Ces équipes seront déterminées à l’issue de la Première Phase, selon les critères suivants : 

• Le premier de chacune des trois poules départementales du District des PO seront 
qualifiés ainsi que les 2 meilleurs seconds. 

• Une seule équipe par club pourra accéder à cette 2ᵉ Phase. 

Formule de la compétition 

Pour cette 2ᵉ Phase, une poule unique de 10 équipes sera constituée. 

Les équipes se rencontreront sous forme de matchs aller simple, soit un total de 9 

rencontres par équipe. 

Le Président                       Le Secrétaire  
J-C DELATRE                          Régis SANCHEZ 

 

 
 
 
 
 

ENGAGEMENTS 2EME PHASE 

CREATION D’UN CHAMPIONNAT U12 TERRITOIRE 2EME PHASE 
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REUNION DU 19/11/25 – PV N°11 

 
Présents : François BARZIC, Olivier DUBUISSON, Annick COUEFFEC, Katya GOZZO, 
Emmanuelle SIMON BAIG 
 

• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la commission prend 
connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 

 
 

 
 
 
 

LES PHOENIX CATALANS : du 17/11/25, demandant s’il est possible d’inscrire plusieurs 
équipes dans les Challenges Futsal. Une seule équipe par club est autorisée. 

 
 
 
 
 
 

Féminines séniors : OL DU HAUT VALLESPIR - FC ALBERES ARGELES - FC 
POLLESTRES 
 

U15F : FC ALBERES ARGELES - FC POLLESTRES 
 

U13F : RF CANOHES TOULOUGES 
 
 
 
 

 
Le plateau Futsal de Noël aura lieu le samedi 20/12/25 au Complexe POLYGONE INDOOR - 
552 rue Louis DELAGE - 66000 PERPIGNAN de 09h00 à 12h00. Il est ouvert aux U6F à U11F 
licenciées ou non licenciées. Les clubs intéressés doivent informer la commission de leur 
participation avant le mercredi 10/12/25 pour la bonne organisation de cette manifestation. 

 
La coordonnatrice,  
Annick COUEFFEC 

 

 Commission du Football Féminin 

CORRESPONDANCE 

PLATEAU FUTSAL DE NOEL  

INSCRIPTIONS CHALLENGES FUTSAL 
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REUNION DU 19/11/25 PV N°8 

 
Président : Roger MARTIN 
Secrétaire de séance : Marie-France MARTIN 
Présent : Hassan KOTANI, Pierre-Luc SICARD, Didier ROMERO 
Excusés : Didier CHOBEAUX, Gérard PEREZ 
 

• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la commission prend 
connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 

 
 

 
 
 

- Dossier en suspens  

 
 
 
 

 

 

 

 

 

Vu : 
- La FMI. 

- Le rapport de l’arbitre officiel et les photos jointes du terrain.  

- Le courriel du SO RIVESALTES.  

- Suite à l’appel téléphonique de l’arbitre. 
 

 

▪ Attendu que l’article 70 des RG de la Ligue d’Occitanie dispose :  
Conformité des terrains : Dans le cas d’un traçage du terrain ou d’accessoire de jeu non-
conforme, le club sera mis en demeure, par l’arbitre, de compléter ou de modifier le tracé dans 
un délai de quarante-cinq minutes avant la rencontre. A défaut, l’arbitre pourra décider de ne 
pas faire jouer la rencontre et le club recevant pourra être sanctionné de la perte de la 
rencontre par pénalité.  
 

▪ Considérant que l’arbitre n’a pas informé le club de Rivesaltes qu’il avait 45 minutes pour 
mettre le terrain en conformité. 
 

PCM : La Commission des Règlements et Contentieux, statuant en 1er ressort, qu’il y a lieu de 
donner match à jouer et, transmet le dossier à la commission compétente pour déterminer la 
date de rencontre. 
 
 
 
 
 

Commission Règlements & Contentieux 

Situation financière de L’OC PERPIGNAN - Dossier en suspens 

 

MATCH U13 D1  

DU 08/11/2O25 N°54554152 SO RIVESALTES 1 / ELNE FC 1 
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● La présente décision peut être frappée d’appel dans le délai de sept jours à compter du 
lendemain du jour de la notification de son procès-verbal, par parution dans le journal l’OFFICIEL 
66 sur le site internet du district de football des P.O. L’appel est adressé à la commission d’appel 
par lettre recommandée avec en tête du club ou par courrier électronique envoyé de l’adresse 
officielle du club. A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure 
de produire un accusé de réception de cet envoi. Le non-respect de ces formalités entraîne 
l’irrecevabilité de l’appel. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

- Dossier en suspens 

 
 
 
 

Le Président            La Secrétaire de séance 
Roger MARTIN           Marie-France MARTIN 
              
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MATCH U15 P/C DU 15/11/2O25 N°54510304 

ENT. ASPRES VALLESPIR 2 / SP PERPIGNAN NORD 2 
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RECTIFICATIF JOURNEE DU 08/11/25 PV N°4 

 
 

Feuilles de match non parvenues après 1 rappel 

 
 

- ANNULATION DE l’AMENDE DE  : 50€ 
 
 
U9 POULE B : FC CERET 
     Plateaux annulés (arrêtés municipaux) 
U11 POULE D : FC THUIR 
 
 
 

U11 POULE H : AS VILLENEUVE DE LA RIVIERE  
 
 
 

U10 B : RACING PERPIGNAN MEDITERRANEE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AMENDES DU FOOT ANIMATION 
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REUNION DU 12/11/25 – PV N°8 

 
Président : Romain Canal 
Présents : Hassan ACHLOUJ, Gérard PEREZ, Bruno CAZORLA, Olivier BODEN, Kévin 

DOUAY 

MANQUEMENTS 

 

Cyril ALBANELL HIEGEL – Seniors District 4 

Cet arbitre était désigné sur une rencontre et il est arrivé 45 minutes avant le coup d’envoi. 
Cet arbitre a répondu à la demande d’explications du Conseil de l’ordre, au vu des explications 
apportées par l’arbitre le Conseil de l’ordre décide de classer l’affaire sans suite 
 
En conséquence de quoi, le Conseil de l’Ordre de la CDA décide : 

- De classer l’affaire sans suite, conformément aux dispositions de l’article 13 du 
Règlement Intérieur de la CDA. 

 
La présente décision est susceptible d'Appel devant la Commission Départementale d'Appel du District 
de Football des Pyrénées-Orientales (secretariat@pyrenees-orientales.fff.fr) dans les 7 jours à compter 
du lendemain de sa publication, dans les conditions de forme prévues à l'article 190 des Règlements 
Généraux de la F.F.F 

 

Gabriel SERRA PUIG - Seniors District 4 

Cet arbitre était désigné sur une rencontre et ne s’est pas présenté. 
Cet arbitre n’a pas répondu à la demande d’explication du Conseil de l’Ordre. 

En conséquence de quoi, le Conseil de l’Ordre de la CDA décide : 
- D’infliger à M. Gabriel SERRA-PUIG une mesure administrative de non-désignation 

pour une période de 3 week-ends, commençant le lundi 17 novembre 2025 et se 
terminant le dimanche 7 décembre 2025, conformément aux dispositions de l’article 13 
du Règlement Intérieur de la CDA. 

 
La présente décision est susceptible d'Appel devant la Commission Départementale d'Appel du District 
de Football des Pyrénées-Orientales (secretariat@pyrenees-orientales.fff.fr) dans les 7 jours à compter 
du lendemain de sa publication, dans les conditions de forme prévues à l'article 190 des Règlements 
Généraux de la F.F.F 

 CONSEIL DE L’ORDRE 
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Ismaël BOUTOUBA – Jeune Arbitre District Stagiaire 

Cet arbitre était désigné sur une rencontre et ne s’est pas présenté. 
Cet arbitre n’a pas répondu à la demande d’explication du Conseil de l’Ordre. 

En conséquence de quoi, le Conseil de l’Ordre de la CDA décide : 
- D’infliger à M. Ismaël BOUTOUBA une mesure administrative de non-désignation pour 

une période de 3 week-ends, commençant le lundi 17 novembre 2025 et se terminant 
le dimanche 7 décembre 2025, conformément aux dispositions de l’article 13 du 
Règlement Intérieur de la CDA. 

 
La présente décision est susceptible d'Appel devant la Commission Départementale d'Appel du District 
de Football des Pyrénées-Orientales (secretariat@pyrenees-orientales.fff.fr) dans les 7 jours à compter 
du lendemain de sa publication, dans les conditions de forme prévues à l'article 190 des Règlements 
Généraux de la F.F.F 
 
 
 

Le Président         Le Secrétaire 
CANAL Romain        DOUAY Kévin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


